
Comment rédiger un code de conduite interne fondé sur la
loyauté contractuelle ?

Réponse courte

Un code de conduite interne fondé sur la loyauté contractuelle peut être rédigé sous réserve du respect des

dispositions du Code du travail luxembourgeois, notamment les articles L.121-1 et L.414-9. Le document doit être

élaboré en consultation avec la délégation du personnel, respecter les droits fondamentaux des salariés et être

intégré au règlement intérieur. Les obligations imposées doivent être proportionnées et conformes aux principes

d'égalité de traitement.

Définition

La loyauté contractuelle est une obligation réciproque découlant de l'article 1134 du Code civil luxembourgeois,

imposant aux parties d'exécuter le contrat de travail de bonne foi. Elle implique des devoirs mutuels de respect,

d'honnêteté et de collaboration entre l'employeur et le salarié.

Cette obligation constitue le fondement juridique permettant d'établir des règles de conduite internes, dans le

respect des droits et libertés fondamentaux des salariés.

Conditions d’exercice

Pour être valide, le code de conduite doit :

Être élaboré en consultation avec la délégation du personnel (L.414-9)

Respecter les droits fondamentaux et la dignité des salariés

Ne pas contenir de dispositions discriminatoires (L.241-1)

Prévoir des obligations proportionnées aux objectifs poursuivis

Être intégré au règlement intérieur existant

Faire l'objet d'une communication claire à l'ensemble du personnel

Modalités pratiques

La mise en place du code nécessite :
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Une consultation préalable documentée de la délégation du personnel

Une information écrite à tous les salariés (affichage, remise en main propre ou voie électronique)

L'intégration des dispositions au règlement intérieur

La définition claire des comportements attendus et des sanctions éventuelles

Un système de traçabilité des décisions disciplinaires

Des procédures d'application équitables et transparentes

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Définir précisément les comportements constitutifs de la loyauté attendue

Établir des procédures claires en cas de manquement

Former l'encadrement à l'application du code

Prévoir des mécanismes de révision périodique

Garantir un traitement équitable des situations

Documenter toutes les décisions prises

Assurer un encadrement humain dans l'application des règles

Cadre juridique

Article 1134 du Code civil (exécution de bonne foi des conventions)

Article L.121-1 du Code du travail (obligations générales des parties)

Article L.414-9 du Code du travail (consultation de la délégation)

Article L.241-1 du Code du travail (non-discrimination)

Article L.261-1 du Code du travail (protection des données)

Article L.124-10 du Code du travail (sanctions disciplinaires)

Le code de conduite ne doit pas devenir un instrument de restriction excessive des libertés individuelles. Toute sanction fondée sur ce

code doit respecter le principe de proportionnalité et faire l'objet d'un encadrement humain approprié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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